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La Décision d’enclencher
le processus qui a abouti
à la tenue de cette assem-
blée, a été prise par le
Conseil d’Administration de
mai 2004, dans l’objectif
de construire le réseau
tous ensemble. Cette
décision a été prise alors
que le RAPAC avait déjà
quatre ans d’existence et
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Sommaire

Après audition et examen
du rapport moral et finan-
cier présenté par le
Président du RAPAC, les
membres du conseil d’ad-
ministration l’ont approuvé
à l’unanimité et ont donné
quitus de la gestion au
terme de son mandat 2003-
2005 . En application des

que tout semblait bien
bouclé sur le papier.
Sacrée gageure, alors que
le projet ECOFAC arrivait
à son terme, qu’il n’y avait
plus d’argent et que Jean
Pierre Agnangoye démar-
rait à peine dans sa fonc-
tion de Secrétaire
Exécutif.
Nous avons débuté en
Août dernier et j’ai prési-
dé les deux premiers ate-
liers : le premier ici même
à Kinshasa et le second à
Brazzaville en République
du Congo.
C’est vraiment un vif plai-
sir de vous retrouver
aujourd’hui et je vous féli-
cite tous, d’avoir tenu la
distance et tout particu-
lièrement Jean Pierre qui
venait d’arriver et qui a,
en quelques mois, fait le
tour de chacun de vos
pays.
Je transmets mes félicita-
tions aux représentants
des ONG qui ont été pré-
sents au cours des ateliers
nationaux et qui sont
aujourd’hui fortement
représentés. 
Pendant ces deux jours,
nous devons finaliser le

travail initié par la rédac-
tion de notre plan d’ac-
tion et la définition des
critères qui permettront
au conseil d’administra-
tion d’intégrer de nou-
velles aires dans le Réseau
et de définir des sites
pilotes de démonstration.
Vous devrez préciser les
modalités d’intégration et
de sélection de nouveaux
membres à intégrer dans
le conseil d’administra-
tion qui deviendra ainsi
représentatif de tous les
partenaires de la conser-
vation. Par ailleurs nous
présenterons en assem-
blée générale des propo-
sitions pour faire évoluer
nos statuts afin que le
RAPAC ait les moyens de
tenir sa mission sous
régionale. 
Je suis très heureux de
vous retrouver et c’est
ainsi que j’imagine le
RAPAC, un réseau basé
sur le dynamisme de tous,
qui se retrouvent de
manière volontaire parce
qu’ils savent que cela peut
les aider dans leur vie et
leur pratique profession-
nelle.

Pour moi c’est un premier
petit succès du RAPAC, ou
plutôt c’est le signe que le
RAPAC peut répondre à
un besoin.
Il faudra pour le RAPAC
notre engagement et
toutes nos énergies, car le
chantier qui nous attend
est vaste et ambitieux.
Notre Réseau va être l’af-
faire de tous. Il vivra en
fonction de ce que nous y
apporterons et de ce que
nous en attendrons.
Soyons réalistes, notre
réseau est jeune, il est
encore plein d’imperfec-
tions mais nous partons
sur de bonnes bases avec
de grandes ambitions.
Nous sommes heureux
d’avoir gagné la confian-
ce de la COMIFAC et
conscients de la responsa-
bilité que cela implique
d’être à présent totale-
ment intégrés dans le dis-
positif sous régional avec
une ligne d’action claire
qui est celle du plan de
convergence.�

Extrait de l’allocution de
Monsieur Samy Mankoto
Mambaele, le Président du
RAPAC à l’occasion de la
cérémonie d’ouverture, le
23 mai.

Les nouvelles du Réseau :
dispositions de l’article 9.4
des statuts du RAPAC relatifs
à l’élection et à la durée du
mandat du Président du
Conseil d’Administration,
Président du Réseau et en
considérant l’intense activi-
té déployée et les résultats
obtenus au cours de son
mandat arrivé à son terme,

les membres de l’Assem-
blée Générale ont décidé de
renouveler le mandat de
Monsieur Samy Mankoto
Mabaelele pour une durée
de deux (2) ans à compter
du 26 mai 2005. En outre
l’Assemblée Générale a
confirmé les administra-
teurs ci-après dans leurs
fonctions : Nti-Mefe

Solomon (Cameroun),
Bockandza Paco (Congo),
Noungou Adrien (Gabon),
Engono N’Guema Victor
(Guinée Equatoriale),
Nambai Rubens (RCA),
Bashige Eulalie (RDC),
Sousa Pontes Salvador
(STP) et Walsoumon
N’Gare Ali (Tchad).
Félicitations aux promus !�

Les nouvelles du Réseau 1

Echos du Secrétariat 
exécutif 2

Ce qu’il faut savoir… 2

Rapac’aires : São Tomé 
e Principe 3

Dossier : Activités alternatives
en périphérie des
aires protégées 4

Rapacô 4

Zoom atelier stratégique
Rapac 5-8



Echos du Secrétariat
Exécutif
Deux réunions préliminaires avec
Messieurs Joachim Bendow et Georges
Grepin se sont tenues les 7 et 12 mai à
Libreville, suivies d’une concertation le
29 juin, pour finaliser le dossier de
demande de subvention à l’Union
Européenne dans le cadre du
Programme ECOFAC IV, pour 4 ans
d’un montant de 4.327.000 euros ;
Le 13 juin, s’est déroulée la cérémonie
de transfert au RAPAC, de la coordina-
tion du projet Espèces Phares suivie le
20 juin par celui du projet Appui au déve-
loppement de l’écotourisme à objectif
de conservation entre la cellule de coor-
dination d’ECOFAC et le Secrétariat
Exécutif du RAPAC ;
Le 14 juin, le Secrétaire Exécutif a parti-
cipé à l’atelier de formulation du plan
d’action sous-régional pour la mise en
œuvre de l’initiative environnementale
du NEPAD ;
La première réunion du Comité
Consultatif restreint du Partenariat pour
les Forêts du Bassin du Congo dont
RAPAC est membre s’est tenue le 16 juin
2005. Cette réunion a permis de pré-
senter aux différents participants, les
actions entreprises par la facilitation du
PFBC depuis le Sommet des chefs d’Etat
de Brazzaville pour la mise en œuvre des
6 priorités retenues pour la période
2005-2007 parmis lesquelles, un atelier
sous régional de formation sur les méca-

nismes de financement qui a été organi-
sé du 5 au 8 juillet à l’hôtel Atlantique de
Libreville, le RAPAC a été représenté par
son Secrétaire Exécutif ;
Le Secrétaire Exécutif s’est rendu à
Yaoundé, où il a participé à la réunion
de lancement du processus d’opération-
nalisation du Plan de Convergence de la
COMIFAC qui s’est tenue le 28 juin ;
La réunion sur le suivi du processus de
l’application des législations forestières
et la gouvernance en Afrique (AFLEG),
s’est tenue du 13 au 14juillet à l’hôtel
Intercontinental de Libreville. L’objectif
global de cette réunion était de contri-
buer à la gestion durable des écosystèmes
forestiers d’Afrique Centrale à travers la
lutte contre l’exploitation forestière illé-
gale. Il a aussi été question de proposer
des actions prioritaires à moyen terme
visant la mise en œuvre de la Déclaration
ministérielle AFLEG au niveau national
et sous-régional. Enfin, cette réunion a
permis de diffuser des résultats des
études nationales sur le suivi du proces-
sus AFLEG et de trouver des mécanismes
novateurs de financement primordial
pour la mise en œuvre de la Déclaration
ministérielle ;
Le RAPAC a négocié et conclu un pro-
tocole d’accord en cours de signature
avec le WCS (World Conservation
Society) dans le cadre de la mise en
œuvre des activités du projet " Appui au
développement de l’écotourisme à
objectif de conservation " sur le site de
la Lopé/Mikongo.

Conformément au contrat de sous trai-
tance conclu entre RAPAC et ECOFAC,
RAPAC avait délégué au programme
ECOFAC, l’exécution du projet dont la
durée est de trois (3) ans. Le program-
me ECOFAC étant arrivé au terme de sa
troisième phase, une période de transi-
tion s’impose avant le démarrage de la
quatrième phase. Aussi, suite à l’arrêt des
activités d’ECOFAC, RAPAC a jugé
opportun de confier l’exécution tech-
nique du projet à WCS qui est une ONG
qui participe au financement et à la mise
en œuvre d’un programme conséquent
de conservation et de gestion de la bio-
diversité dans plusieurs parcs nationaux
au Gabon, y compris sur le site de la Lopé
où elle dispose des ressources tant
humaines que matérielles et financières
pour la réalisation des objectifs complé-
mentaires à ceux du projet.
En considération de ce qui précède,
après concertation avec : l’Agence
Française de Développement (AFD)
représentant le Fonds Français pour
l’Environnement Mondial (FFEM), la
Cellule de Coordination d’ECOFAC,
WCS et le Conseil National des Parcs
Nationaux (CNPN) du Gabon, le
RAPAC qui est bénéficiaire du finance-
ment du FFEM et qui souhaite vivement
conduire le projet jusqu’à son terme, a
proposé et WCS Gabon a accepté, de se
substituer à ECOFAC pour l’exécution
du projet en ce qui concerne le site du
Parc National de la Lopé au Gabon. �

Ce qu’il faut savoir…
Présentation du Programme KUDU
complémentaire à l’initiative du pro-
gramme ECOFAC dans le cadre de la
protection des écosystèmes côtiers
d’Afrique Centrale avec pour espèces
phares : les Tortues Marines.

Depuis 2003, le Programme Kudu, par
le biais de son sous-réseau pour l’Afrique
Centrale (PROTOMAC) et conformé-
ment au plan régional de conservation
du Mémorandum d’Abidjan a la charge
pour ECOFAC de mettre en place les
activités de recherche et de conservation
des tortues marines prévues dans le
cadre du projet Espèces phares financé
par la Commission Européenne pour
une durée de trois ans.
La Composante Tortues Marines du
Projet Espèces Phares vise en collabora-
tion avec diverses organisations locales
et les administrations nationales les résul-
tats suivants :
Une meilleure compréhension de la
dynamique (abondance, structure, dis-
persion) des cinq espèces de tortues
marines dans les eaux du Golfe de
Guinée. Une amélioration de la conser-
vation des tortues marines par une
réduction du braconnage sur les plages,
et la mise en place de lieux protégés d’in-
cubation des œufs.
La mise en place d’activités d’écotouris-

me et autres alternatives à l’exploitation
des tortues, impliquant directement les
populations locales et créant des retom-
bées économiques pour elles.
La reconversion des artisans d’écailles de
tortues de Sao Tomé.

5 pays d’Afrique Centrale sont concernés par
ce Programme, à savoir :

Le Cameroun
Les activités sont menées par la station
polyvalente IRAD (Institut de Recherche
Agricole pour le Développement) de
Kribi en collaboration avec l’UICN. Le
travail est essentiellement réalisé au sein
du Parc National de Campo Ma’an à par-
tir d’une station de terrain située au sein
du petit village d’Ebodjé. Parallèlement
aux activités de conservation des tortues
marines, un jumelage avec une commu-
ne française a été mis en place afin d’ai-
der à améliorer les conditions de vie des
villageois. 

Le Congo
Un suivi des pontes est réalisé depuis la
rivière Noumbi jusqu’à la frontière avec
le Cabinda par l’ONG Rénatura. Les vil-
lages participent étroitement au travail
des équipes et des sessions de sensibili-
sation sont organisées régulièrement
dans les villages.

Le Gabon
Le suivi des plages de ponte du
Complexe d’Aires Protégées de Gamba

(comprenant les Parcs Nationaux de
Loango et Moukalaba-Doudou) est exé-
cuté par l’ONG locale Ibonga en colla-
boration avec le WWF-Gamba et l’ONG
hollandaise Biotopic. 
Dans les Parcs Nationaux de Mayumba
et de Pongara, les activités sont réalisées
par l’ONG Gabon-Environnement. 

La Guinée Equatoriale
Le programme tortues marines est exé-
cuté par l’Institut national de dévelop-
pement forestier et de gestion du systè-
me d’aires protégées (INDEFOR) et
concerne la partie continentale. Les acti-
vités consistent en un suivi de plusieurs
sites de ponte (Tica, Ndote, Handje,
Iduma), une évaluation des principales
menaces et une sensibilisation des popu-
lations. 

São Tomé et Príncipe

L’ONG MARAPA (Mar Ambiente e
Pesca Artesanal) est en charge du pro-
gramme tortues marines dans l’archipel.
Les menaces importantes sur les sites de
ponte ont conduit, sur São Tomé et sur
Príncipe, à mettre en place des activités
de transplantation des œufs dans des
centres d’incubation protégés. Ces
centres présentent un intérêt écotouris-
tique certain que MARAPA essaye de
développer par des activités touristiques
complémentaires. Un musée consacré
aux tortues marines existe désormais à
São Tomé au sein du Musée National.�
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Quelques résultats à mi-parcours : le travail effectué entre mars et août 2004 a essentiellement consisté à la poursuite jusqu’en mai
2004 (fin de la saison de ponte des tortues) des activités engagées en octobre 2003 (début de la saison de ponte).

Zone d’intervention

Gabon : le suivi initié en octobre 2003, des 85,5 km de plages
s’étendant de la ville de Mayumba à la frontière Gabon/Congo
s’est poursuivi jusqu’en avril 2004.
Le suivi initié en novembre 2003 s’est poursuivi jusqu’en mars
2004 sur les plages de ponte de Gamba.

Résultats

Durant toute la durée de la campagne, 1311 traces de nidifi-
cation de tortues luths et 111 traces de nidification de tortues
olivâtres ont été recensés.
Sur la zone de 5,75 km suivie quotidiennement, ont été recen-
sées 203 traces de tortues luths, 51 d’olivâtres, 5 de tortues
vertes et 3 d’imbriquées.

Sao Tomé e Principe : le suivi des plages et la transplantation
en enclos initiés en novembre 2003 se sont poursuivis jusqu’en
mai 2004.

Cameroun : le travail de suivi de plages et transplantation en
enclos ont commencé à la mi-janvier 2004.

Congo : le suivi des 2 plages de ponte initié en novembre 2003
s’est poursuivi jusqu’en avril 2004. 

L’essentiel du travail a consisté à la construction de trois nou-
veaux centres, Micolo et Praia Cabana à Sao Tomé et Praia
Sundy à Principe. Trois autres centres ont également été réno-
vés : Morre Peixe et Messia Alves à Sao Tomé (Espèces Phares),
Praia Grande à Principe (FFEM).

Sur les 15 km de plage suivis quotidiennement, 34 traces de
nidification ont été enregistrées.  En mars 2004, 10 nids avaient
été transplantés en enclos et 5 avaient atteint le terme de la
période d’incubation.

Dans la zone de Djeno : 8 nids ont été collectés et 1 nid dans la
zone de Bellelo. On a compté 94 traces avec nidification dans
la zone de Djeno et 1 trace sans nidification. Il a aussi été pro-
cédé au marquage par bagues Monel de 21 tortues dans
chaque zone.

Les perspectives du Programme : suite au recrutement d’un assistant local qui
travaille en étroite collaboration avec le coordonnateur du bureau régio-
nal, il est envisagé à moyen terme de renforcer ses capacités afin qu’il puis-
se animer par la suite le réseau sous-régional PROTOMAC en collabora-
tion avec les acteurs de terrain oeuvrant dans les différents pays d’Afrique
Centrale. En outre, une révision de la base de données régionale a été pra-
tiquée afin de diversifier les informations collectées et de préparer l’inté-
gration de données géoréférencées par l’intermédiaire du " Cybertortue".

Alexis BILLES
Bureau régional du Programme Kudu

Localisation géographique des activités menées sur les tortues marines dans
le cadre du projet Espèces phares. (CMR : Cameroun – COG : Congo – GAB :
Gabon – GNQ : Guinée Equatoriale – STP : São Tomé et Príncipe

A lire aussi : Sur les traces des tortues marines d’Afrique Centrale (un petit
guide pour savourer un grand moment d’émotion nocturne) A.Billes, 2004. 
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RAPAC’AIRES : Sao Tomé e Principe
Avec sa superficie totale de 965 km2 , Sao Tomé compte 7 aires protégées représentant 29.567 ha soit 30% du territoire
nationale. Elle est caractérisée par un endémisme important et l’existence d’Aires Protégées Marines.

Aires protégées
Parc naturel Obô de Sao Tomé

Parc naturel Obô de Principe

Zone de savane de Praia das Conchas

Réserve intégrale des ilôts Tinhosas

Zone de l’île de Rolas

Zone marine de l’îlôt das Cabras

Zone de mangrove de Malanza

Superficie
24.060 ha

5.440 ha

29 ha

9 ha

15 ha

6 ha

8 ha

Utilisation courante
Mise en place de circuits touristiques. Mise en
place d’un programme de suivi et d’assistance
aux agriculteurs des zones périphériques pour
conserver les sols et gérer la ressource en bois
Tourisme de vision limité aux sentiers existants
(avifaune, flore, paysages)

Ecotourisme ornithologique. Plongée de vision

Recherche scientifique

Intérêt historique et géographique

Plongée de vision

Pêche traditionnelle de subsistance

Observations
Accès difficile dû au relief et aux
très fortes pluies

Rôle essentiel de la couverture arbo-
rée pour le maintien des pluies et la
conservation des sols
La présence de coraux dont certains
probablement endémiques impose
le classement de l’ensemble des
fonds coralliens déjà fortement abî-
més (pêche à la grenade)
L’ensemble des  ilôts est déclaré
réserve intégrale et toute activité de
collecte d’oiseaux y est interdite

Ses fonds marins sont d’une grande
valeur touristique
Les herbiers au large des ilôts Cabras
devraient être cartographiés et classés
en zone d’utilisation limitée
Ecosystème de mangrove le plus
grand de l’île au Sud



Les populations vivant en
périphérie des aires proté-
gées tout comme des
concessions forestières
sont trop souvent en zone
enclavée et par conséquent
se trouvent isolées des
zones urbaines, et subis-
sent la pression de la gran-
de faune.

Expérience pilote
Ainsi, la mise en place d’un
programme de développe-
ment socio-économique
visant à améliorer le bien
être des populations
locales s’avère bénéfique
car, il contribue aussi à
appuyer des initiatives indi-
viduelles dont les activités
d’autosuffisance agricole.
C’est l’expérience pilote
qu’a mené le Groupe
Rougier au Gabon sur la
Concession forestière du
Haut-Abanga dont la ville
la plus proche, Ndjolé est
située à plus de 200 km et
qui concerne 101 tra-
vailleurs, 81 femmes et 215
enfants. La dépendance
des apports extérieurs en
denrées alimentaires, en
provenance de villes et des
villages est une contrainte
forte pour ces populations.
Ainsi, une étude a permis
de mettre en évidence le
facteur limitant d’un déve-
loppement agricole dans la
région du à la forte pres-
sion exercée par la faune
sauvage sur les cultures, et

plus particulièrement par
les éléphants.
Fort de ce qui précède, il
parait avisé de noter l’im-
pact induit négatif des
mesures conservatoires en
faveur de la protection de
la grande faune et des élé-
phants en particulier. Ces
mesures se traduisent en
général par une lutte
intensive contre le bracon-
nage, dans le cas de la péri-
phérie des aires protégées
mais aussi par un contrôle
strict des accès aux conces-
sions forestières et une
modification de leur règle-
ment intérieur en matière
de gestion de la faune et de
la chasse. Cette proliféra-
tion de grands mammi-
fères et notamment de
l’éléphant a obligé les res-
ponsables de Rougier
Gabon de faire intervenir
un expert aménagiste char-
gé de la préparation, la
coordination et la supervi-
sion des actions engagées
dans le cadre de l’aména-
gement durable des
concessions forestières au
Gabon.

Effort et recherche de solu-
tions
Le programme mis en
place vise principalement
à atteindre l’autosuffisance
des populations vivant
dans la concession, en pro-
duits vivriers et maraîchers,
puis à résoudre le problè-

me des destructions des
cultures par les éléphants.
Les principales réalisations
à ce jour portent sur la sen-
sibilisation concernant les
actions d’appui de la socié-
té d’exploitation, l’appui à
l’aménagement d’un péri-
mètre agricole intensifié
protégé et la mise en place
d’un dispositif de protec-
tion des blocs de cultures
vis-à-vis des éléphants (uti-
lisation de fossés et de bar-
rières de protection). Le
périmètre aménagé repré-
sente 4 ha composé d’une
quarantaine d’unités indi-
viduelles de production de
produits maraîchers et
vivriers, et constitue une
réserve foncière pour les
besoins des populations
locales. En outre, il est déli-
mité par un fossé de 2 à 3
mètres de hauteur.

Types de culture s
Cultures vivrières : le
manioc (3000 boutures),
le bananier (2000 rejets),
le taro (450 rejets) et l’ana-
nas (400 rejets).
Cultures maraîchères : la
tomate, l’aubergine, le
concombre, l’amarante.
Les autres cultures concer-
nent les haricots verts, les
choux, la salade, le gombo
et l’oseille.

Conclusion
Toutefois, il faut noter que
la mise en place d’activités

économiques alternatives
dans le cadre de l’autosuf-
fisance alimentaire des
populations du " quartier
général " des concessions
forestières et des projets
d’appui à la conservation
nécessite des moyens tech-
niques tel que l’installation
des parcelles, et financiers
dans le cas de l’achat du
matériel végétal vivrier
amélioré, de graines de
maraîchage, des intrants et
du petit outillage. Pour la
validité de ce type d’action
en milieu rural, un suivi
permanent doit être mené
afin de permettre progres-
sivement l’organisation de
la vente des produits écou-
lés in et ex-situ selon les cas.
Le but étant d’améliorer
les conditions de vie des
populations concernées en
l’absence de toute concur-
rence. C’est une expérien-
ce qui devrait avoir des
effets multiplicateurs pour
les populations vivant en
périphérie de nos aires
protégées d’Afrique
Centrale et pour lesquelles
les concepts de protection
de la nature et de dévelop-
pement durable n’intè-
grent pas toujours leurs
préoccupations quoti-
diennes.�
Source : Eric Chezeaux, aménagiste

Dossier : Activités alternatives en périphérie des aires protégées
Etude de cas : le développement agricole planifié au cœur des Monts de Cristal (zone de fort intérêt pour la biodiversité du Gabon)
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Histoire des forêts d’Afrique Centrale :
le Perroquet gris à queue rouge
C’était la grande saison de cueillette en
forêt équatoriale où nos populations pay-
sannes vivent de chasse, de pêche et de
cueillette pour pouvoir varier et diversifier
leur alimentation. Toutefois, celles-ci res-
tent des activités de subsistance exercées en
milieu rural. Durant cette période, vue la
famine qui frappait dans le village Ekoyong,
Réguerita, la bien aimée de Biyo Bi Olong
se décida d’aller faire une partie de pêche
dans les ruisseaux qu’elle traversait avant
d’atteindre un peuplement de Longhi rouge
(Abam), d’Irvingia gabonensis (Andok) et
d’Ozigo (Nsia) dont les fruits sont très appré-
ciés par les perroquets.
Après sa partie de pêche terminée en mati-
née, Réguerita se consacra au ramassage des
fruits comestibles l’après-midi. Cependant

les brigands écumaient cette zone et notre
promeneuse fut rapidement encerclée par
cette bande. Elle supplia ces derniers de la
laisser en vie, leur expliquant que sa pré-
sence en forêt avait pour but d’apporter à
sa nombreuse famille de quoi manger. Les
brigands ne voulurent rien entendre et sou-
dain : le perroquet gris à queue rouge émis un
son semblable à celui d’un homme. Les bri-
gands pris de panique s’enfuirent sans tar-
der, laissant en liberté la jeune femme.
C’est pourquoi dans cette tribu de l’Afrique
Centrale, le perroquet reste et représente
un totem de part la renommée de ses ver-
tus vocales. En outre, ses plumes rouges sont
toujours arborées lors de certains rites ini-
tiatiques du Gabon comme le Buiti.
De cette histoire, est née une amitié entre l’hom-
me et le perroquet jusqu’à sa domestication. Il est
devenu comme le chat et le chien, un fidèle com-
pagnon de l’homme. A qui le tour ?
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